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Les droits de l’homme et les mesures coercitives unilatérales 

Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant la résolution 24/14 du Conseil des droits de l’homme, dans laquelle le 
Conseil a prié le Comité consultatif d’établir un rapport fondé sur des travaux de recherche 
comportant des recommandations concernant un mécanisme visant à évaluer les effets 
négatifs des mesures coercitives unilatérales sur l’exercice des droits de l’homme et à 
promouvoir le principe de responsabilité, et de présenter au Conseil des droits de l’homme 
à sa vingt-huitième session, pour examen, un bilan d’étape sur l’état d’avancement du 
rapport fondé sur des travaux de recherche demandé, 

1. Désigne comme membres du groupe de rédaction les membres du Comité 
suivants: M. Lebedev, M. Okafor, M. Soofi, M. Yigezu (Rapporteur) et M. Ziegler 
(Président); 

2. Note que le groupe de rédaction et le Comité en formation plénière ont tenu 
des réunions pour s’entretenir de la question à l’examen; 

3. Demande au groupe de rédaction de soumettre un projet de rapport 
intermédiaire au Comité consultatif à sa treizième session, en tenant compte des réponses au 
questionnaire distribué à l’issue du débat tenu à la douzième session du Comité consultatif; 

4. Encourage les diverses parties prenantes à participer aux travaux en cours. 
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